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Résumé

L' idée qu’il faudrait systématiquement 
maximaliser la biodiversité est répan-
due mais elle est discutable. Aussi 

déplorable que soit chaque extinction d’espèce, il n’y 
a pas exactement lieu de vouloir maintenir aussi 
élevé que possible le nombre d’espèces existantes. 
Ceci est vrai à l’échelle globale car les diverses 
espèces ne sont pas équivalentes. C’est a fortiori vrai 
à l’échelle locale car certaines espèces peuvent s’y 
avérer indésirables pour qui les côtoie comme pour 
la conservation globale. Un raisonnement analogue 
peut être tenu pour les autres grandeurs associées 
à l’idée de biodiversité. Inversement si l’on cherche 
à identifier ce qui importe dans l’environnement 
biologique, les variables quantifiables associées à 
l’idée de biodiversité n’y ont qu’un poids très relatif. 
C’est seulement si l’on se réfère à une définition 
large de la biodiversité, en tant que globalité du 
vivant, qu’on peut affirmer qu’elle est capitale mais 
elle n’est alors pas quantifiable et la maximaliser 
n’a donc pas de sens. Par conséquent le concept de 
biodiversité indique bien peu de choses sur la façon 
dont nous devons gérer les écosystèmes. A défaut de 
maximaliser la biodiversité elle-même, ce sont les 
« services écosystémiques », y compris la contribution 
à la conservation des espèces menacées d’extinction, 
qu’il convient de maximaliser. 

Introduction

De tout temps les hommes avaient vécu en 
contact étroit avec les autres espèces sans 
avoir besoin du concept de « biodiversité ». 
Ils ont désigné les animaux et les plantes 
mais non la biodiversité en tant que telle. 
Si un fait nouveau a suscité la création et le 
succès récents de ce terme, ce n’est assuré-
ment pas l’avènement de ce qu’il désigne, 
mais au contraire plutôt la conscience de 
sa perte. De fait, les évocations répétées de 
la biodiversité viennent pour une grande 
part souligner sa regrettable disparition et 
le besoin de la préserver. Désormais, le 
thème de la biodiversité, intimement lié à 
celui de la conservation, occupe l’avant-

scène de tous les discours sur les milieux 
naturels et le souci de sa protection oriente 
une grande part des pratiques. Le thème est 
d’autant plus populaire qu’il a émergé dans 
le sillage du concept encore plus porteur de 
« développement durable », qui l’a démarqué 
des connotations plus passéistes voire anti-
humanistes du combat pour la protection 
de la nature. Depuis qu’à la conférence de 
Rio en 1992 la biodiversité s’est imposée 
comme objet de préoccupation universelle, 
de nouveaux engagements internationaux 
de haut niveau sont encore venus appuyer 
le mouvement : le sommet de Johannesburg 
en 2002 a marqué une volonté de freiner 
sensiblement le déclin de la biodiversité d’ici 
2010 et l’UE s’est même fixé pour objectif  
de le stopper sur son territoire. La croyance 
que la biodiversité mérite d’être maintenue 
aussi élevée que possible ne semble donc 
guère mise en doute. Sans renier le souci de 
conserver les ressources biologiques et les 
espèces, cet article conteste le bien-fondé de 
cette position selon laquelle la biodiversité 
est, en soi, une grandeur à maximaliser sys-
tématiquement. Mais, si malentendu il y a, 
c’est en grande partie parce qu’on se réfère à 
un concept flou, aux définitions multiples.

Le concept multiforme 
de diversité

La diversité biologique a d’abord été abordée 
au niveau des espèces, car l’espèce est par 
essence l’unité de classification du vivant : 
la diversité se rapporte à la pluralité des 
espèces (leur nombre) ou, plus subtilement, 
à la probabilité que deux individus pris au 
hasard appartiennent à des espèces distinc-
tes (ce qui dépend du nombre d’espèces et 
de leurs abondances relatives). Le concept 
s’est ensuite élargi aux niveaux de percep-
tion supérieur à l’espèce (écosystémique) 
et inférieur (génétique). Selon la définition 
popularisée et officialisée par la Convention 
sur la Diversité Biologique (CDB, 1992), 
la biodiversité désigne donc la variabilité 
du vivant au sein des espèces, entre espè-

ces, et entre écosystèmes. La biodiversité 
sera dès lors jugée d’autant plus haute que 
les espèces sont nombreuses, équiréparties 
(en abondance), génétiquement différentes 
(ou phylogénétiquement éloignées), que les 
types d’habitats (ou de biocénoses) sont 
nombreux, voire équirépartis (en superficie) 
et différents (par leurs conditions écologi-
ques ou par leur composition en espèces), 
que les espèces sont divisées en popula-
tions différenciées, que les populations sont 
riches en génotypes distincts, donc que les 
gènes et leurs allèles sont nombreux… En 
plus il s’ajoute à l’idée d’hétérogénéité celle 
de variations dans le temps ou de mutabi-
lité. La biodiversité ainsi définie est donc 
multiforme, multidimensionnelle. Or cette 
définition n’est pas unique, ce qui ajoute à 
la confusion. Selon une autre conception 
en effet, la biodiversité se rapporte plutôt 
à l’ensemble des organismes vivants ou de 
toutes unités organisationnelles identifiables 
dans le monde vivant, et même aux proces-
sus biologiques auxquelles elles participent 
(Mc NEELY et al., 1990). Elle est un terme 
générique, « an umbrella term », qui finale-
ment désigne aussi toute « la vie sur terre » 
(WCMC, 1992). Enfin par une extension de 
sens supplémentaire, le concept de biodi-
versité s’est encore élargi à une thématique 
qui englobe le champ des interactions entre 
les sociétés humaines et le reste de la bios-
phère (AUBERTIN, 2000).

La première définition, se référant à la 
« variabilité », tire son origine de la science 
écologique, qui a défini plusieurs indices de 
diversité, la deuxième répond davantage aux 
préoccupations des « conservationnistes », 
qui désignent par là l’objet de leurs efforts 
de protection. Néanmoins il va de soi que 
l’idée de diversité du vivant, en tant que 
variété ou hétérogénéité, est primordiale, 
puisque cette définition est la plus proche 
de l’étymologie et du sens commun. C’est 
donc à elle qu’il sera fait référence ci-après 
quand il sera question de biodiversité sensu 
stricto.
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La diversité à l’échelle 
planétaire : 
sauvegarder les espèces

Malgré la coexistence de définitions dis-
tinctes et le caractère multidimensionnel 
du concept de biodiversité, il fréquent de 
le réduire à la gamme des espèces qui 
vivent sur terre, de sorte que le déclin de 
biodiversité se confond avec la crise actuelle 
d’extinctions 2. Le souci de sauvegarder les 
espèces est en effet central dans les plai-
doyers pour la biodiversité (Wilson, 1992 ; 
Dubois, 2004) et il est sans doute à l’origine 
même de la popularité du thème de biodi-
versité. C’est que les arguments en ce sens 
sont forts : la responsabilité de notre géné-
ration est engagée envers nos descendants, 
puisque toute extinction est irréversible et 
met en jeu le cours de l’évolution et l’his-
toire de la vie pour la fin des temps. Même 
les moins convaincus ont peu de raisons 
de s’y opposer, car à l’échelle globale il est 
généralement possible de reporter les coûts 
de conservation sur des tiers, de même que 
la charge de cohabiter avec les espèces les 
plus redoutables : nous aimons presque 
tous admirer les éléphants à la télévision et 
les savoir exister, s’ils ne piétinent pas nos 
champs. 

Cela étant, les extinctions sont une ten-
dance lourde, que l’on peut tout au plus 
infléchir et freiner sans espérer l’arrêter à 
court terme. Dans ce contexte de déclin 
inévitable, où les moyens sont limités par 
rapport à une tâche qui nous dépasse, des 
choix sont nécessaires entre les espèces sur 
lesquelles porter les efforts. Or face à de 
tels choix nous ne sommes pas indifférents. 
Certaines espèces sont plus populaires ou 
manifestement plus utiles, donc  préférées 
à d’autres (plutôt le panda qu’un rat, plutôt 
l’abeille que le pou…). Quand bien même 
l’on chercherait à se démarquer de tels choix 
affectifs ou utilitaires, la logique rationnelle 
nous commanderait de privilégier certaines 
espèces car elles répondent mieux à nos 
objectifs finaux : si nous sommes attachés 
à la diversité des lignées évolutives, nous 
serons fondés de préférer préserver deux 
espèces distantes phylogénétiquement que 
deux espèces très apparentées (donc plutôt 
une baleine et un ver, que les sapins du roi 
Boris et de Numidie 3 ). Les espèces ne sont 
donc pas équivalentes, de sorte qu’il n’est 
pas logique de souhaiter maintenir aussi 
haut que possible le simple nombre d’espè-
ces. Donc entre deux scénarii avec extinc-
tions, toujours plus réalistes que le scénario 
sans, le meilleur n’est pas forcément celui 
avec le moins d’extinctions.

La diversité à l’échelle 
locale : 
le plus n’est pas le mieux

A l’échelle locale aussi, la biodiversité, et 
en particulier la diversité des espèces, est 
souvent considérée comme bonne en soi. 
Elle a longtemps été utilisée comme critère 
même d’évaluation écologique des sites et 
elle en fut le critère principal, juste avant 
la rareté (USHER, 1983 ; LEDANT, 1991). 
Significative est également la connotation 
du terme de « richesse », dont les biologistes 
désignent l’indicateur de diversité le plus 
simple, à savoir le nombre d’espèces. Cette 
préférence des naturalistes pour des milieux 
plutôt « riches » en espèces et pour des 
espèces rares s’explique aisément par une 
demande d’espèces, qui répondrait à la règle 
économique de la décroissance de l’utilité 
marginale 4 (LEDANT, 1991). 

Pourtant pour que des indices de diversité 
comme la richesse ou l’indice de Shannon 5 
reflètent réellement la valeur d’un site pour 
une telle demande, il faut encore que, à 
rareté égale, celle-ci se porte indifférem-
ment sur chaque espèce. Or cette condi-
tion d’équivalence des espèces, dont nous 
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2 Le terme d’extinction est réservé ici à la disparition totale d’une espèce au niveau de la planète entière, contrairement aux disparitions qui peuvent être locales. 
3 D’autant plus que la distinction entre deux espèces apparentées est parfois discutable, voire biaisée par des considérations non scientifi ques, comme la fi erté de décrire une espèce nouvelle ou la 

volonté d’attirer les efforts de conservation.
4 À savoir le fait qu’au plus grande est la quantité d’un bien possédé, au moins nous souhaitons en posséder une unité supplémentaire. Selon cette interprétation, tout se présente comme si la 

demande portait moins sur la biodiversité en soi que sur les espèces qui la composent. De ce point de vue la diversité des espèces ne mérite pas plus d’attention ou d’étonnement que la diversité 
des marchandises dans le caddy des clients de supermarchés.

5 L’indice de Shannon est égal à moins la somme des produits des abondances relatives de chaque espèce et de leur logarithme.

Figure 1 : A tort ou à raison, certaines espèces sont plus aimées que d’autres.

©
J.P

. L
ed

an
t

Figure 2 : Diversité biologique – diversité de marchandises : 
pourquoi les économistes ne sont-ils pas aussi obnubilés par 
la diversité que les biologistes ?
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venons de voir qu’elle n’est pas remplie 
à l’échelle globale, ne l’est a fortiori pas 
à l’échelle locale, que ce soit à cause de 
préférences subjectives 6 ou pour des rai-
sons plus objectivement fondées, comme 
le rôle inégal que jouent les espèces dans le 
fonctionnement des écosystèmes ou même 
les besoins de conservation : en effet, pour 
sauvegarder les espèces à l’échelle globale, 
la priorité doit rationnellement aller aux 
représentants locaux des espèces globale-
ment les plus menacées. Ce sont d’ailleurs 
ces différences de valeur qui fondent l’in-
térêt de certains économistes de l’environ-
nement (par exemple Mc NEELY, 1988; 
PEARCE et MORAN ; 1995 ; OCDE, 1999 ; 
KETTUNEN et TEN BRINK, 2006) pour ce 
qu’ils nomment l’« évaluation de la biodi-
versité » mais consiste de fait en l’évalua-
tion de composantes individuelles de la 
biodiversité 7.

Qui plus est, il nous faut reconnaître qu’à 
cette échelle locale des espèces peuvent 
s’avérer indésirables et avoir donc une 
valeur négative ! C’est le cas dans une opti-
que de conservation, comme le montrent 
les nombreuses espèces introduites qui 
menacent des espèces autochtones plus 
fragiles. C’est plus évident encore d’un 
point de vue utilitaire : ce n’est pas toujours 
à tort 8, en effet, que les paysans luttent 
contre les « mauvaises herbes » ou les insec-
tes, ou encore que le personnel médical 
pratique la désinfection. Ou qu’au contraire 
l’on cherche à attirer des espèces qui ne sont 
désirables que par leur aptitude à contrôler 
les espèces qui ne le sont pas… En fait c’est 
pour des raisons symétriques et analogues, 
que l’ajout d’une espèce peut être, selon les 
cas, désirable ou indésirable : en d’autres 
termes, c’est dans la mesure où certaines 
ont une valeur positive que d’autres auront 
une valeur négative, de sorte qu’une hausse 
de diversité peut selon les cas représenter 
une amélioration ou non.

En fait ni l’homme ni aucune autre espèce 
ne gagne à s’entourer de toutes les autres. 
La nature des espèces qui composent un 
peuplement biologique importe autant, 
sinon plus, que leur nombre (la diversité). A 
l’échelle locale, qui est la seule visée par les 

actions pratiques, ce ne sont jamais qu’une 
gamme limitée d’espèces qui sont désira-
bles, tant du point de vue utilitaire que du 
point de vue de la conservation des espèces 
menacées d’extinction. C’est une évidence 
sans doute, mais elle mérite d’être rappelée 

tant elle est implicitement déniée dans la 
plupart des écrits sur la biodiversité. En cas 
de perte déplorable d’espèces et de biodi-
versité, il serait inopportun de restaurer la 
biodiversité par un apport indifférencié de 
nouvelles espèces. 

6 Les naturalistes en particulier sont toujours très impliqués affectivement.
7 En soulignant (de manière très sélective) les valeurs positives de telles composantes, ce courant accrédite l’idée que tout apport d’élément supplémentaire, donc à première vue tout accroissement 

de biodiversité, est favorable. Mais il repose aussi sur un constat d’inégalité de valeurs des espèces, qui a pour corollaire que le maximum possible de biodiversité locale n’est pas forcément 
l’optimum.

8 Certes il arrive que la répulsion pour certaines espèces soit purement irrationnelle ou superstitieuse, mais ni plus ni moins que des élans inverses, tels que les fantasmes de trophées de chasse, y 
compris ceux de la chasse symbolique et inoffensive du naturaliste cherchant à repérer et contempler une espèce particulière.

Figure 3 : Une « mauvaise herbe » de la nature : la renouée du Japon.
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Figure 4 : Ni l’homme ni aucune autre espèce ne gagne à s’entourer de toutes les autres.
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Et les autres aspects 
de la biodiversité ?

Les espèces n’étant ni équivalentes ni tota-
lement substituables, la diversité en espèces 
ne doit donc pas être maintenue systémati-
quement aussi haute que possible. De plus 
un raisonnement analogue peut être porté 
sur d’autres dimensions quantifiables de la 
diversité. Par exemple 9, des habitats peu-
vent également être indésirables, quand ils 
se substituent à des végétations plus utiles, 
ou encore quand ils abritent eux-mêmes 
des espèces indésirables (par exemple les 
gîtes à moustiques dans les villes africai-
nes), ou quand ils scindent d’autres habi-
tats, menaçant les populations d’espèces 
(désirables) sensibles à la fragmentation et 
à l’isolement. On remarquera à ce sujet que 
divers aspects de la diversité peuvent varier 
en sens contraire (espèces et habitats, espè-
ces à diverses échelles de perception) sans 
qu’il ne soit alors possible de se prononcer 
sur la tendance de la biodiversité prise glo-
balement, ses diverses dimensions n’étant 
pas commensurables.

Ainsi, de deux choses l’une. Ou bien la bio-
diversité est envisagée comme une variable 
quantifiable simple, et alors il est faux de 
croire que le plus de biodiversité soit néces-
sairement le mieux. Ou bien la biodiversité 
se conçoit comme une thématique large, 
qui ne donne prise à aucune quantification. 
Donc selon la représentation que l’on a de 
la biodiversité, le diagnostic d’une perte 
de biodiversité locale ou bien n’a rien de 
regrettable ou bien n’a pas de sens.

Pour la gestion de 
l’environnement, 
la biodiversité 
importe-t-elle vraiment ?

Une baisse locale de biodiversité n’étant 
pas nécessairement une perte en soi, la 
question inverse se pose : dans quelle 
mesure les problèmes qui se présentent 
en rapport avec notre environnement bio-
logique sont-ils bien des problèmes de 
biodiversité ?

En pratique, ce sont essentiellement trois 
questions qui se posent. D’abord, il s’agit 
de porter un jugement sur les situations ou 
les trajectoires d’évolution de l’environne-
ment que l’on souhaite ou redoute, ce qui 
renvoie à l’évaluation et à la détermination 
des objectifs. Ensuite, il faut savoir pré-
dire l’impact des interventions physiques 
sur le milieu, afin de déterminer quelles 
actions sont favorables. Enfin, il s’agit de 
déterminer comment faire en sorte que 
ces actions soient entreprises. Considérons 
donc ce que le concept de biodiversité, 
nous apporte de ces points de vue, en 
commençant par la biodiversité au sens 
étroit de variabilité du vivant.

Pour l’évaluation 10 et la fixation des objec-
tifs, les critères à considérer correspondent 
logiquement à ce que les gens peuvent 
attendre de la part des écosystèmes : d’une 
part une contribution à des enjeux globaux 
comme la conservation globale des espèces 

et la régulation des climats, d’autre part 
des « services écosystémiques » plus locaux 
comme des productions, des aménités 11, 
la régulation des eaux, l’absorption des 
polluants, ou encore une faible agressivité 
pour la santé humaine ou celle des cultures, 
toutes propriétés qui ne découlent pas de 
la biodiversité en tant que telle, mais repo-
sent sur une gamme d’espèces, d’identité 
non quelconque et en nombre assez grand 
mais limité : il faut « une » biodiversité, 
mais pas n’importe laquelle ni la plus haute 
possible, ni seulement de la biodiversité 12 
car d’autres facteurs que la biodiversité 
locale sont importants, y compris pour 
l’objectif  de conservation des espèces 13. 
Dans ce cadre, les demandes subjectives 
des naturalistes pour un niveau de bio-
diversité élevé sont certes à considérer, 
mais aux côtés de celles des autres groupes 
sociaux, plus nombreux 14. 

Pour la deuxième question, plus technique, 
il s’agit d’identifier les relations de causes 
à effets, qui sont en jeu dans la transfor-
mation ou l’évolution du système. C’est 
ici, et non au niveau des objectifs, que les 
scientifiques de l’écologie sont appelés à 
jouer tout leur rôle. Des variables comme 
la biomasse, la productivité, la composi-
tion spécifique, la structure d’âge, la santé 
des espèces dominantes, la fragmentation 
des habitats ou encore des facteurs exter-
nes comme les changements climatiques, 
interviennent au même titre que certains 
aspects de biodiversité, comme le nombre 
d’espèces susceptibles de se remplacer dans 
une même niche (ce qui peut contribuer à 
la résilience de la communauté), la variété 
des habitats (qui influence celle des espè-
ces), la variabilité génétique (qui affecte la 
probabilité d’adaptation d’une espèce)… 
Mais ce ne sont que des dimensions indi-
viduelles de la biodiversité qui prennent 
sens, et cela en même temps que d’autres 
paramètres (et sans que ces dimensions ne 
doivent être maximalisées). De plus ces 
aspects de biodiversité varient bien plus 
comme conséquence des transformations 
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Figure 5 : La biodiversité globale se compose aussi d’écosys-
tèmes de basse biodiversité, qui lui sont nécessaires.
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9 Quant à la variabilité, en tant que mutabilité ou adaptabilité, elle peut être particulièrement redoutable, comme l’attestent l’acquisition de résistance des bactéries aux antibiotiques ou celle des 
pucerons aux insecticides, ou encore les craintes récentes de mutation du virus de la grippe aviaire.

10 Notons que l’évaluation porte sur l’environnement – ou les écosystèmes – et non sur la biodiversité en tant que variabilité (nombre d’espèces par exemple) : celle-ci est un attribut ou une qualité 
de l’objet évalué, elle n’est pas évaluée en tant que telle.

11 Y compris l’agrément d’une certaine diversité, puisque la monotonie lasse, mais autant la diversité des formes, couleurs, chants et odeurs, que celles des catégories scientifi ques considérées dans 
le concept de biodiversité.

12 Une étude américaine (CONSTANZA et al., 2006) fondée sur un jeu de corrélations estime en fait que la biodiversité pourrait contribuer pour un tiers à la valeur des services écosystémiques.
13 Pour la conservation des espèces la valeur d’un site donné est d’autant plus haute que les espèces sont abondantes à l’intérieur mais rares à l’extérieur (LEDANT, 2003), ce qui n’a pas grand 

chose à voir avec la diversité interne au site.
14 Ceci renvoie à l’une des questions les plus diffi ciles à résoudre, et qui n’a pas grand-chose à voir avec la biodiversité sensu stricto : il s’agit d’harmoniser entre eux des intérêts hétérogènes et 

parfois opposés, liés aux usages, revendications et droits des concernés, locaux et extérieurs.
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de l’environnement, que comme facteur 
sur lequel l’on cherche à agir pour obte-
nir les changement souhaités. Considérée 
dans sa globalité multidimensionnelle, la 
biodiversité n’a donc guère de signification 
et il n’y a pas lieu de privilégier certaines 
questions de biodiversité au détriment 
d’autres variables. 

Enfin, la troisième question relève de ques-
tions sociopolitiques et n’est pas moins 

cruciale : comment s’y prendre pour faire 
en sorte que les pratiques de terrain, qui 
ont un impact sur l’environnement, contri-
buent aux divers objectifs, tant locaux 
que globaux, à court et moyen terme ? 
Comment contrer les causes multiples et 
fréquentes de dégradation des écosystè-
mes : effets de l’erreur ou de l’ignorance, 
de l’impuissance humaine à contrôler son 
environnement, pression de l’urgence qui 

dissuade de ménager les ressources, négli-
gence des autorités publiques ou résultat de 
la rationalité individualiste privée, qui incite 
à repousser les dommages sur des tiers ou 
à les partager collectivement en échange 
d’avantages particuliers… ? De ce point de 
vue, la gestion de la biodiversité ne pose 
d’ailleurs pas de problème distinct de la 
problématique environnementale générale, 
hormis le fait qu’un groupe social minori-
taire mais influent, à savoir les biologistes 
et naturalistes, a des exigences plus élevées 
que la majorité.

Ainsi la biodiversité sensu stricto (variabilité) 
a son importance, mais celle-ci est relative. 
Par contre, si nous adoptons une définition 
suffisamment large de la biodiversité pour 
englober l’ensemble des aspects évoqués 
ci-dessus, il va de soi que la biodiversité 
mérite d’envahir effectivement le champ 
des préoccupations. De même si nous 
acceptons que la biodiversité n’est rien 
d’autre que « la vie sur terre », personne ne 
contestera qu’elle nous est essentielle et 
même « vitale ». Autrement dit, l’idée que la 
biodiversité est capitale est vraie ou fausse 
selon la compréhension que l’on a de ce 
qu’est la biodiversité. Dans sa définition la 
plus étroite et quantifiable, où la biodiversi-
té ne doit pas être systématiquement maxi-
malisée, elle doit être considérée aux côtés 
de bien d’autres aspects. Par contre dans sa 
définition large, elle prend davantage d’im-
portance mais elle n’est pas quantifiable et 
ne peut être maximalisée. C’est donc dans 
la mesure même où elle ne demande pas à 
être maximalisée que la biodiversité prend 
une importance capitale.

Une ambiguïté 
encombrante

Ainsi, la confusion entre les approches et 
les conceptions de la biodiversité semble 
jouer un rôle clé dans les malentendus 

qui font accroire que la biodiversité est 
importante et mérite d’être maintenue aussi 
haute que possible. Le caractère flou, poly-
morphe, multidimensionnel et mouvant du 
concept est en effet propice à la confusion 
entre aspects de la biodiversité, entre échel-
les de perception, entre définitions de la 
biodiversité et, une fois que l’on a glissé 
dans la définition large, entre le tout et 
les parties, donc aussi entre une partie et 
l’autre… C’est ainsi qu’on est tenté d’igno-
rer la contradiction qu’il peut y avoir entre 
les efforts pour promouvoir la biodiversité 
locale et les objectifs de conservation de la 
biodiversité globale. Ou de croire que parce 
que des espèces sont utiles, les autres sont 
à protéger. 

Une telle confusion est évidemment nuisi-
ble à l’efficacité et à l’efficience des efforts 
de conservation de la biodiversité, dont 
les faibles performances sont illustrées par 
la divergence entre l’expansion croissante 
des aires protégées et le déclin continu 
des espèces que l’on souhaite protéger 
(LEDANT, 2005). L’ambiguïté ne favorise 
pas non plus la crédibilité du discours 
auprès des personnes, vivant sur le terrain, 
que l’on cherche à persuader du bien-
fondé des actions de conservation mais qui 
subissent et constatent au jour le jour des 
dommages issus de certains éléments de 
la biodiversité. Et elle entraîne pour risque 
supplémentaire de voir des fonds déviés 
de leur objectif  légitime quand, la biodi-
versité étant confondue avec les ressources 
naturelles indispensables à des populations 
marginalisées, des crédits sont alloués pour 
des projets de développement censés béné-
ficier à celles-ci mais biaisés en fonction 
des demandes étrangères 15 et des intérêts 
des experts 16. 

Malheureusement ce constat suggère qu’au 
sein des protagonistes influents il n’existe 
guère d’incitations à lever l’ambiguïté. C’est 
que celle-ci semble avoir sa raison d’être : 

Figure 6 : La diversité varie comme conséquence des trans-
formations de l’environnement : elle est rarement le but ou 
l’objet direct d’actions intentionnelles.
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15 Une part des budgets de développement va au renforcement des aires protégées, avec une combinaison de contraintes (restrictions d’usages, dégâts d’animaux aux cultures…) et d’opportunités 
(services écosystémiques, revenus issus par exemple de l’écotourisme…) pour les populations locales. Dans une logique de développement les avantages pour la population « bénéfi ciaire » devraient 
être supérieurs aux inconvénients et maximalisés par rapport à eux. Mais il arrive que des objectifs de conservation priment, les avantages étant concédés aux riverains à titre stratégique (pour 
réduire les pressions et confl its) ou à titre de compensation (dans une logique analogue à celle de l’internalisation d’ « externalités » environnementales). Dans la mesure où le bilan coût-avantage 
est inférieur, pour la population visée comme bénéfi ciaire, à ce que celle-ci aurait pu attendre d’un projet de développement non biaisé de la sorte, il y a une forme de détournement des fonds 
de développement vers des demandes de conservation externes. Celles-ci ont certes leur légitimité mais comme reconnu dans les principes qui régissent le FEM (Fonds pour l’Environnement 
Mondial), les objectifs environnementaux globaux justifi ent des fi nancements supplémentaires à ceux du développement lorsqu’ils entraînent des surcoûts.

16 Alors que des personnes payent cher des voyages écotouristiques, il n’est pas rare de voir des experts se faire fi nancer de telles « missions » sur des budgets publics y compris des budgets de 
coopération au développement, censés bénéfi cier aux « pauvres ».

17 La plupart des « experts » de la biodiversité y sont subjectivement attachés (LEDANT, 1991). Les biologistes sont les premiers fascinés par l’objet de leur science, donc engagés affectivement, y 
compris envers des éléments que les profanes ignorent. De nombreux naturalistes souhaitent, comme par une manie de la collection, un maximum d’espèces dans le territoire qu’ils ont investi 
symboliquement. Les conservationnistes quant à eux sont par défi nition engagés en faveur de la nature, quand bien même elle est rebaptisée biodiversité. Et beaucoup d’entre eux, comme 
leurs organisations, en vivent. Dans ce contexte les avis d’experts, qu’ils soient chercheurs, naturalistes ou cadres d’organismes spécialisés, cumulent les raisons, bien humaines, de manquer de 
neutralité et d’objectivité. C’est à notre avis pour cela et par fi délité idéologique qu’ils entretiennent le fl ou autour de la biodiversité et paraissent si peu incités à démentir la croyance qu’une 
haute biodiversité est bonne en soi.
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le concept flou de « biodiversité » serait 
intimement associé à la défense de la cause 
conservationniste, à laquelle le mot ser-
virait de slogan, pour la rappeler, y rallier 
des forces, attirer appuis et financements, 
justifier les actions menées en son nom. 
Dans ce contexte la forte mobilisation 
scientifique pour la biodiversité n’est en 
rien un gage d’objectivité, car les experts 
sont juges et parties 17. Certes cela n’enlève 
rien à la respectabilité et à la légitimité de 
cette cause, mais nous pouvons dénoncer 
les abus et reconnaître que le mot d’ordre 
de biodiversité n’indique rien de concret 
sur ce qu’il faudrait faire pour la servir en 
pratique. 

Conclusions

En raison des besoins variés de l’espèce 
humaine, plusieurs autres espèces nous 
sont directement utiles, et bien d’autres 
encore, dont les premières dépendent, le 
sont indirectement. Mieux, la coexistence 
de ressources substituables permet d’amor-
tir les aléas issus des variations individuelles 
de chacune d’elles. Une biodiversité, au 
sens de diversité biologique, composée de 
telles ressources utiles sera donc favorable, 
un minimum étant même indispensable à la 
vie humaine. Pourtant, il nous faut réfuter 
l’idée selon laquelle la biodiversité serait à 
maximaliser systématiquement : des espè-

ces peuvent être de trop, lorsqu’il s’agit, 
à l’échelle locale, de cohabiter avec elles, 
ou même de protéger des espèces mena-
cées d’extinction. En réalité, toute situation 
désirable se caractérise par un certain état 
de la flore et de la faune donc par une 
certaine biodiversité, ni nulle ni maximale 
et de composition non quelconque, qui 
exclut des espèces intruses et s’accompa-
gne d’espèces utiles ou d’autres sans intérêt 
positif, présentes car elles y trouvent des 
conditions favorables. C’est tout écart par 
rapport à cette situation, et non a priori la 
baisse de biodiversité en soi, qui peut être 
considéré comme un problème. Si nous 
perdons à regret des espèces, il ne suffira 
pas pour compenser cette perte de rame-
ner la diversité au niveau initial, car aucune 
espèce ne se remplace par n’importe qu’el-
les autres. Même à l’échelle globale, ce n’est 
pas en sauvegardant le plus d’espèces possi-
bles qu’on limitera au mieux les dommages 
causés par les extinctions. 

Certes il n’est pas question ici de dénier 
l’importance des espèces, des écosystèmes, 
des gènes et de leurs interrelations, ni 
l’émerveillement et les émotions qu’ils peu-
vent offrir. Il n’est pas question non plus 
de minimiser la multiplicité des enjeux de 
conservation des espèces, de valorisation 
durable des ressources biologiques et de 
partage équitable des bénéfices, traités par 
la Convention et qui sans doute ont contri-

bué à l’ « ascension fulgurante d’un concept 
flou » (AUBERTIN, 2000). Mais nous contes-
tons que le maintien de la « biodiversité » 
soit un objectif  à poursuivre sans discer-
nement. 

Dans une perspective de développement 
durable, l’enjeu est de maximaliser durable-
ment et équitablement non pas la biodiver-
sité sensu stricto, mais les services écosysté-
miques (comme définis par le MEA, 2005), 
tant planétaires (conservation des espèces, 
régulation du climat) que locaux, sans les 
confondre ni confondre les « bénéficiaires » 
et leurs attentes respectives. Certes il s’agit 
alors de gérer la « biodiversité » au sens 
large, en tant que biosphère, mais il ne peut 
s’agir ni de la maximaliser (puisqu’elle n’est 
pas quantifiable) ni même, strictement, de 
la protéger. En effet, de même que l’en-
vironnement, elle n’est pas menacée de 
disparaître mais se transforme, dans des 
directions plus ou moins défavorables, et 
ce sont ces transformations qu’il nous faut 
maîtriser dans un esprit de développement 
durable : pour une satisfaction équitable 
des besoins du présent, sans compromettre 
les capacités de subvenir à ceux des géné-
rations futures. 

Jean-Paul LEDANT
31 rue des Merisiers
1170 Bruxelles
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